
F.F.T.T.                                                    Saison 2011/2012

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR ÉQUIPES 

NATIONALE 3 FEMININES DE LA ZONE 1

Ligue du Centre et Ligue d’Ile de France

Article 1 – Organisation

1ère phase : 1 poule de 8 équipes, chaque équipe étant composée  de 4 joueuses des Ligues du Centre et d’Ile de France. 
2ème phase : 1 poule de 8 équipes, chaque équipe étant composée  4 joueuses des Ligues du Centre et d’Ile de France.

Article 2 - Nombre d'équipes d'un même club 

Il sera possible à deux équipes d’une même  association de se trouver dans une même poule, elles devront alors se rencontrer impérativement lors de la 1ère journée et ce dans chaque phase.
Article 3 : Dates et horaires des rencontres : les rencontres se dérouleront le samedi à 17H aux dates du calendrier National du Championnat de France par équipes. Elles se dérouleront sur 2 tables en présence d’un Juge-arbitre officiel désigné par la Commission Régionale d’Arbitrage de  chaque Ligue.

Article 4 : Nombre de phases - Deux  phases.

Article 5 : Nombre de journées - 7 journées par phase.

Article 6 : Nombre de tables

La rencontre se dispute sur 2 tables sans affectation particulière des parties à jouer.

Article 7 : Composition d’une équipe 

Les équipes doivent être complètes, soit 4 joueuses. Si une équipe se présente à trois joueuses, les parties possibles se disputeront, mais l’équipe perdra la rencontre par pénalité.

Article 8 : Limitation de classement des joueuses 
Pour figurer sur une feuille de rencontre de Nationale 3 de zone, au moins trois des quatre joueuses doivent avoir un nombre de points égal ou supérieur à 700points (classées 7 minimum) lors de l’un des deux classements officiels de la saison en cours.
Article 9 : Arrêt de la rencontre : la rencontre est arrêtée dès que l’une des deux équipes a un total de points-parties supérieur à la moitié des parties possibles.

Article 10 : Ordre des parties : 

AW - BX - CY - DZ - AX - BW - DY - CZ - Double 1 - Double 2 - DW - CX - AZ - BY - CW - DX - AY - BZ.
Article 11 : Composition des parties de double :

Elle doit être communiquée au Juge-arbitre, mais peut l’être juste avant le début de la partie de double considérée.

Une joueuse ne peut participer qu'à un seul double.

Attention !

L'éventuelle joueuse absente ne pourra en aucun cas être placée dans le double 1 ; dans le cas où une joueuse est absente, le double 2 ne peut donc pas être joué.

Lorsqu’une joueuse est absente, il ne peut pas être inscrit de « joueuse supplémentaire pour disputer un double ».

Article 12 : Décompte des points 

Dans chaque rencontre, un point est attribué par partie gagnée de simple ou de double

Les points rencontre suivant sont attribués : 1 victoire : 3pts – un résultat nul : 2pts – une défaite : 1pt – une défaite par forfait ou pénalité : 0pt.

Article 13 : Montées de Régionale en N3
A  l’issue de chaque phase, l’équipe de chaque Ligue la mieux classée accède à la Nationale 3. 

Article 14 : Montée supplémentaire de Régionale en N3

A partir du moment où l’article 16 conduirait à maintenir une 8ème de la poule, seule une montée supplémentaire serait alors attribuées à la Ligue ayant le plus grand nombre de licenciées féminines traditionnelles, nombre arrêté au 1 mai de la saison en cours.

Article 15 : Montées de N3 en N2
L’équipe classée première de la poule accède à la Nationale 2 et ce à chaque phase.
Il sera accordé une montée supplémentaire en Nationale 2, à l’issue de chaque phase, à deux zones, qui auront le plus 
grand nombre de licenciées féminines traditionnelles, nombre arrêté au 1 mai de la saison en cours.

Article 16 : Descentes 

L’équipe classée 8ème  de la poule ne peut pas prétendre au maintien, elle est rétrogradée en Régionale de la Ligue concernée.

Article 17 : Descente (s) supplémentaire (s) 

 Outre l’équipe classée 8ème de la poule qui descend en Régionale, une (ou des équipes)  supplémentaire (s) serait amener aussi à descendre en Régionale en fonction des descentes d’équipes des Ligues du Centre et d’ile de France, de N2 en N3.

Article 18 : Titre

A l’issue de la 2ème phase, l’équipe classée première de la poule est déclarée championne de N3 de la Zone.
Article 19 : Gestion administrative et sportive : la Ligue d’Ile de France assurera la gestion de cette division. En conséquence, toutes les feuilles de rencontres seront à envoyer au siège de la Ligue d’Ile de France, et ce au plus tard le Lundi qui suit la rencontre, le cachet de la poste faisant foi, ainsi que toutes correspondances. (Changement de date, changement d’horaire, etc.)

La procédure de saisie des résultats est obligatoire et ce au plus tard le lundi qui suit la rencontre sur le site « fftt.com ». Le club recevant ayant la charge de l’expédition de la feuille de rencontre et de la saisie du résultat, même si la rencontre est inversée. Toute infraction à cette obligation sera sanctionnée par une pénalité financière. (Ci-joint la procédure de saisie)
Article 20 : Entente de clubs : il sera possible à deux clubs de chacune des deux Ligues de créer une entente féminines, en respectant la distance maximum entre ces deux clubs, soit 30Kms. La demande, ainsi que les documents s’y afférant, (P.V ; de chaque Assemblée Générale) devant être déposée au plus tard le 31 mai de chaque saison.

Article 21 : Engagement 1ère phase 2011/2012 : toutes les équipes qualifiées pour  évoluer en N3 de zone lors de la 1ère phase 2011/2012 devront faire parvenir leur inscription et la participation financière, auprès de la Ligue d’Ile de France. 

Article 22 : Réglementation : il sera appliqué pour cette division la réglementation fédérale du Championnat de France National par équipes (TITRE II) des règlements sportifs.

Article 23 : Sanctions
Tout non respect des règlements sportifs peut entraîner une décision sportive et/ou financière appliquée par la Commission Sportive Régionale gestionnaire de cette division.

Article 24 : Examen des litiges

Il appartiendra aux 2 Commissions Sportives Régionale des 2 Ligues de statuer sur des litiges éventuels, non prévus aux règlements sportifs.
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TARIF DES PÉNALITÉS FINANCIÈRES 2011/2012

Non transmission de la feuille le lendemain de la rencontre 
 8 €

Non saisie informatique (le lundi soir au plus tard après la rencontre) 
 8 €

Mauvais modèle de feuille de rencontre (non homologué par les CSR et CSF) 
 8 €

Mauvais destinataire pour la feuille de rencontre 
 8 €

Tenue non conforme 
 8 €

Désistement (au moins 15 jours avant la première journée)


 pas de pénalité financière, mais non remboursement des droits

Forfait général 
 montant de l'engagement

Forfait ou perte par pénalité 
 32 €

Mauvaise composition d'équipe 
 10 €

Joueur non-qualifié                                                                                                                                   10€

Numéro de licence manquant ou N° erroné 
 8 €
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Caution pour réclamation adressée par pli recommandé 
 100 €
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